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Reconnaissance du statut de témoin expert

a) Coordonnées du témoin expert :

M. Co Pham, 329, avenue Devon, Montréal, H3R 1B6

b) Description du besoin en expertise :

L’expertise que l’Union des consommateurs souhaite obtenir est ciblée sur les deux aspects du dossier décrits ci-dessous qui affecteraient les consommateurs résidentiels, notamment ceux à faibles et modestes revenus. 

1) L’Union des consommateurs désire en premier lieu évaluer les modifications de la méthode de répartition des coûts de l’électricité proposées par le Distributeur et leurs impacts éventuels sur les tarifs. 

2) L’Union des consommateurs désire en outre contribuer au débat de la Régie en voyant à la pertinence et à l’équité des hausses des tarifs domestiques  proposées par le Distributeur pour l’année tarifaire 2004-2005.  Ces dernières sont justifiées par le Distributeur dans  l’ensemble de sa preuve, et en particulier dans les pièces suivantes :

· Demande amendée relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006;

· HQD-13, document 1, Stratégie tarifaire.

c) Mandat et qualification demandée :

Le mandat que l’Union des consommateurs entend donner à un expert indépendant   comprend notamment la formulation des commentaires sur la méthode de répartition des coûts de l’électricité, notamment celle reliée à l’électricité post patrimoniale, proposée par le Distributeur à la pièce HQD-12, documents 1 à 4, qui est un intrant de la stratégie tarifaire proposée par le Distributeur.

L’Union des consommateurs entend aussi demander à son expert d’identifier des éléments de coûts affectant de façon importante les tarifs des consommateurs résidentiels. L’expert devrait donner également son avis quant au respect par la proposition tarifaire du Distributeur du niveau de l’interfinancement en faveur du secteur domestique tel qu’indiqué dans la Loi constitutive de la Régie et dans une décision antérieure de la Régie concernant la formule de calcul du niveau de l’interfinancement (D-2003-93).

La qualification demandée pour l’expert-conseil est celle d’expert en tarification.

d) Copie du curriculum vitae :

Voir ci-joint

e) Justification de la rémunération demandée :

Étant donnée que M. Co Pham a été rémunéré au maximum de l’échelle des experts dans certains autres dossiers de la Régie, il serait justifié qu’il puisse continuer à être rémunéré à ce niveau. Le Guide (page 9) fixe ce taux horaire à 220$.

